
 
 

 
Période du midi 

Période d’activités encadrées : 
scolaires récréatives 

sportives 
accompagnement scolaire 

 
 
 
 

11 h à 12 h 15 13 h 45 à 15 h 

9 h 30 à 10 h 45 15 h 15 à 16 h 30 

Année scolaire 2023-2024 

De 8 h à 9 h 15 
 

L’élève peut être invité à se présenter au Collège pour : 
 

• Reprise d’évaluations; 
• Activités sportives; 
• Sorties scolaires hâtives; 
• Retenues. 


